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Arrêté n° 319 CM du 15 avril 1985 portant application des dispositions

de l’article 1er de la délibération n° 83-99 du 16 juin 1983 définissant

les conditions d’octroi des exonérations
(JOPF du 1er mai 1985, n° 13, p. 522)

modifié par :

-
Arrêté n° 1021 CM du 14 septembre 1988 ; JOPF du 22 septembre 1988, n° 38, p. 1750

· Arrêté n° 168 CM du 2 février 1989 ; JOPF du 9 février 1989, p. 239 (1)

-
Arrêté n° 1715 CM du 6 décembre 1999 ; JOPF du 13 décembre 1999, n° 4 NS, p. 33

Le Président du gouvernement de la Polynésie française

Sur le rapport du ministre des finances et des affaires intérieures ;

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu le code des douanes de Polynésie française et plus particulièrement son article 159 ;

Vu la délibération n° 83-99 du 16 juin 1983 définissant les conditions d’octroi des exonérations et fixant les limites dans lesquelles l’assemblée territoriale autorise le conseil de gouvernement à prendre des décisions en la matière et notamment son article 2;

Vu la délibération n° 84-43 du 26 avril 1984 portant modification de la délibération n° 83-99 du 16 juin 1983 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 10 avril 1985.

Arrête :

Article 1er. - Le présent arrêté définit les conditions dans lesquelles les marchandises et envois repris ci-après sont admis en franchise, par dérogation aux articles 3 et 4 du code des douanes et en application des dispositions de l’article 1er de la délibération n° 83-99 du 16 juin 1983 susvisée, modifié par la délibération n° 84-43 du 26 avril 1984.

Pour l’application du présent texte, il est précisé que l’expression en franchise de tous droits et taxes s’entend de l’ensemble des droits et taxes budgétaires et des taxes parafiscales à l’exception de la taxe de péage perçue au profit du port autonome et de la redevance d’aéroport qui suivent leur régime propre.

TITRE PREMIER

Marchandises en retour originaires du territoire douanier ou qui y ont déjà été soumises au paiement des droits et taxes exigibles

Art. 2.- Les marchandises en retour dans le territoire douanier sont admises en franchise de tous droits et taxes si : 

a. elles sont reconnues comme étant originaires du territoire ou ayant déjà acquitté les droits et taxes inscrits au tarif ;

b. elles sont celles-là même qui ont été primitivement exportées ;

c. elles n’ont reçu hors du territoire douanier d’autres manipulations que celles qui sont nécessaires à leur conservation ;

d. leur réimportation a lieu moins de deux ans après la date de leur exportation sauf production de preuves incontestables d’une détention régulière antérieure dans le territoire ;

e. la réimportation en est effectuée par l’exportateur primitif ou pour son compte.

Art.3.- Les conditions fixées à l’article 2 ci-dessus doivent être justifiées :

a.
si les marchandises ont été exportées sans réserve de retour par la production de tous documents qui seront exigés et reconnus probants par le service des douanes ;

b.
si les marchandises ont été exportées avec réserve de retour : par la production d’une déclaration modèle E S d’exportation temporaire.

Le service des douanes peut, en outre, subordonner la réadmission en franchise à toutes mesures de contrôle et d’identification qu’il juge nécessaires.

Lorsque les marchandises sont prohibées à l’exportation ou soumises à des droits de sortie, leur exportation temporaire peut être subordonnée à la souscription de soumissions cautionnées destinées à garantir leur réimportation dans le délai imparti qui ne devra pas dépasser le maximum de deux ans fixé à l’article 2 paragraphe d ci-dessus.

TITRE DEUX

Privilégiés et immunités

Section I : Envois consulaires

Art. 4.- Indépendamment des immunités qui peuvent résulter d’accords internationaux sont admis en franchise de tous droits et taxes :

· les écussons, sceaux, pavillons et emblèmes, les livres, archives et documents officiels, les fournitures et les mobiliers de bureau adressés par leur gouvernement aux services consulaires en Polynésie française.

Section II : Envois destinés aux œuvres de solidarité

Art. 5.- Sont admis en franchise de tous droits et taxes, les envois destinés à la Croix-Rouge française et aux autres œuvres de solidarité de caractère international, national ou territorial poursuivant uniquement des buts humanitaires tels que :

· Fonds international de secours à l’enfance ;

· Œuvres religieuses de charité ;

· Ligue contre le cancer ;

· Banque de sang ;

· Œuvres en faveur des handicapés …

Art. 6.- La franchise est concédée lorsque les envois sont :

· adressés au nom de l’organisme destinataire ;

· constitués d’objets destinés à être distribués gratuitement à titre charitable ;

· composés de marchandises ne répondant à aucune préoccupation commerciale.

TITRE III

Mobiliers, matériels provenant des installations ou entreprises agricoles, industrielles ou commerciales.

effets et objets provenant d’héritage. Trousseaux

Section I : Mobiliers

Art. 7.- Les effets et objets en cours d’usage composant le mobilier personnel des personnes autorisées à s’établir en Polynésie française sont admis en franchise de tous droits et taxes.

Art. 8.- Pour pouvoir bénéficier de la franchise visée à l’article 7, les intéressés doivent produire au service des douanes à l’appui de la déclaration d’importation :

a) un certificat de changement de résidence ou tout document prouvant qu’ils sont autorisés à s’établir sur le territoire ;

b) un inventaire détaillé, daté et signé par leurs soins, des effets et objets mobiliers constituant leur déménagement et revêtu d’une attestation sur l’honneur certifiant que ces effets et objets sont en cours d’usage et leur appartiennent depuis au moins six mois ;

c)
une demande d’admission en franchise certifiant que les objets importés sont bien destinés à l’usage personnel du bénéficiaire et dans laquelle ce dernier s’engage à ne pas les céder ou les prêter à titre gratuit ou onéreux pendant un délai de trois ans.

Art. 9.- Sont exclus de l’immunité :

a)
les stocks de matières premières ou de produits semi-ouvrés ou ouvrés ;

b)
les véhicules automobiles, les motocyclettes, les aéronefs et les bateaux de sport ou de plaisance, y compris les moteurs pour ceux-ci ;

c)
les vins, les alcools et les spiritueux.

Art. 10.- Le régime de faveur est privatif aux mobiliers en rapport avec la situation sociale des importateurs.

Le déménagement doit avoir lieu en une seule fois, en même temps que le changement de résidence, sauf autorisation donnée au préalable par le chef du service des douanes et dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de l’arrivée des intéressés dans le territoire.

Section II : Outils, instruments, matériels agricoles, industriels ou commerciaux

Art. 11.- Les outils, instruments, matériels industriels ou commerciaux appartenant à des personnes ou à des sociétés qui ont cessé leur activité à l’extérieur du territoire et transfèrent leur exploitation ou leur industrie en Polynésie française sont admis en franchise de tous droits et taxes, lorsque, ayant notoirement servi au intéressés avant l’importation, ils sont destinés au même usage et portent des traces de service.

Lorsqu’il s’agit d’une exploitation agricole la franchise est étendue, aux conditions indiquées au paragraphe ci-dessus du présent article, au cheptel vif ainsi qu’aux tracteurs agricoles et matériels d’exploitation.

Art. 12.- Pour pouvoir bénéficier de l’immunité, il doit être produit au service des douanes à l’appui de la déclaration d’importation :

a. une déclaration de l’autorité municipale du lieu de départ comportant un inventaire détaillé des objets, matériels et animaux importés et attestant que le bénéficiaire en est le propriétaire et qu’il les a utilisés depuis plus de deux ans à l’exploitation d’une entreprise ou d’une exploitation industrielle, agricole ou commerciale, qu’il transfère en totalité en Polynésie française ;

b. une attestation des autorités compétentes certifiant que l’importateur est autorisé à créer en Polynésie française un établissement ou une exploitation similaire de celui ou de celle qu’il a cessé d’exploiter.

Lorsqu’il s’agit d’un établissement soumis à l’inscription au registre du commerce, le certificat d’inscription équivaut à l’attestation visée ci-dessus.

c.
un inventaire et une demande d’admission en franchise établis dans les formes prévues aux paragraphes b et c de l’article 8 susvisé.

Sont exclus de l’immunité, les provisions de tous genres destinés à la consommation humaine ou à l’alimentation des animaux, les combustibles, les stocks de matières premières ou de produits semis-ouvrés ainsi que les véhicules automobiles, les motocyclettes et les bateaux de sport ou de plaisance.

Section III : Effets et objets en cours d’usage provenant d’héritage

Art. 13.- Les effets et objets provenant de mobiliers personnels recueillis à titre d’héritage par des membres de la famille du défunt jusqu’au quatrième degré inclus : enfants et descendants du défunt, ascendants, parents collatéraux et conjoint survivant, sont admis en franchise de tous droits et taxes lorsqu’ils leur sont personnellement destinés et portent des traces d’usage.

Art. 14.- Pour pouvoir bénéficier de l’immunité les intéressés doivent produire à l’appui de la déclaration en douane :

· un certificat de résidence en Polynésie française ;

· un certificat des autorités du lieu de départ ou d’un notaire comportant l’inventaire détaillé des objets à importer et mentionnant la date du décès du de cujus et le degré de parenté du destinataire en attestant que lesdits objets lui sont échus en héritage. Ce certificat doit être le cas échéant, visé par le conseil de France.

Art. 15.- L’importation doit en principe avoir lieu en une seule fois dans le délai d’une année à partir du jour de l’envoi en possession.

Art. 16.- Les exclusions visées à l’article 9 ci-dessus sont applicables aux importations visées à la présente section.

Section IV : Trousseaux d’élèves et de mariage

Art. 17.- Les trousseaux des élèves envoyés en Polynésie française pour y faire leurs études et ceux des personnes venant s’établir en Polynésie française à l’occasion de leur mariage avec une personne y résidant définitivement sont admis en franchise de tous droits et taxes.

Art. 18.- La franchise est limitée :

1°)
au linge et aux vêtements confectionnés ;

2°)
à la vaisselle et argenterie ainsi qu’aux articles et ustensiles de ménage et d’économie domestique ;

3°)
aux objets d’art et d’ornement.

Les articles visés aux paragraphes 1, 2 et 3 ci-dessus peuvent être neuf pourvu qu’ils correspondent par leur nombre et leur nature à la position sociale des intéressés et qu’ils soient destinés à leur usage.

Art. 19.- L’immunité est subordonnée à la production au service des douanes, à l’appui de la déclaration d’importation.

En ce qui concerne les trousseaux des élèves :

a) d’un certificat de scolarité émanant du responsable de l’établissement d’enseignement où l’élève fait ou doit faire ses études ;

b) d’un inventaire du trousseau.

En ce qui concerne les trousseaux de mariage :

a) d’une pièce officielle justifiant que l’un des deux conjoints est déjà fixé définitivement en Polynésie française ;

b) d’un acte constatant la célébration de l’union ;

c)
d’un inventaire du trousseau.

Art. 20.- L’importation doit, en principe, avoir lieu en une seule fois, dans le délai de trois mois à compter de la date d’inscription des élèves dans l’établissement d’enseignement ou de la célébration du mariage.

Titre IV

Envois exceptionnels dépourvus de tout caractère commercial

Art. 21.- Sont admis en franchise de tous droits et taxes :

-
les objets destinés à l’exercice du culte (vêtements, articles de culte, bibles, missels, catéchismes, bréviaires, paroissiens et articles similaires) ;

-
les décorations officielles, insignes de grade, de fonction, ainsi que les robes, toques ou uniformes destinés aux associations d’anciens combattants, aux personnels des tribunaux civils et militaires et aux personnes investies de fonctions officielles ;

-
les objets d’art, trophées, médailles ou insignes commémoratifs importés par des associations sportives ou autres ayant leur siège en Polynésie française, ainsi que par des particuliers ayant obtenu de tels articles à l’occasion d’expositions, de concours, d’épreuves ou de compétitions internationales ;

-
les cercueils et urnes contenant des corps ou les cendres des défunts, les fleurs, couronnes et objets les accompagnant habituellement ou apportés par des personnes se rendant à un enterrement ou venant décorer des tombes situées en Polynésie française ;

-
les échantillons sans valeur marchande ;

-
les affiches ainsi que les publications de propagande, même illustrées, qui ont pour objet essentiel d’amener le public à visiter des pays étrangers, des localités étrangères, des foires ou des expositions à l’étranger, présentant un caractère général, pourvu que ces documents soient destinés à être distribués gratuitement et qu’ils ne contiennent pas de publicité commerciale dans une proportion supérieure à 25 % ;

-
les bandes magnétiques enregistrées et les films destinés à Région France Outre-mer ;

-
les objets, ainsi que les livres, documents et publications destinés aux musées et bibliothèques publics ou présentant un caractère d’intérêt public et dont le financement est assuré par le territoire ou l’Etat ;

-
le matériel photographique et les films destinés au microfilmage des archives officielles ;

-
les équipements, articles et engins nécessaires à la pratique des activité gymniques, physiques et sportives (y compris l’équitation et les sports nautiques et aériens) et destinés à des sociétés et associations sportives locales régulièrement constituées, conformément aux réglementations en vigueur, agréés par le territoire et affiliées aux ligues, comité régionaux locaux ou à une fédération nationale.

 (1) Art. 22.- Sont admises d’office en franchise de tous droits et taxes les marchandises contenues dans les bagages personnels des voyageurs pour autant qu’elles soient réservées à l’usage personnel ou familial de ces derniers ou destinées à être offertes en cadeau et qu’elles ne traduisent par leur nature ou leur quantité aucune préoccupation de caractère commercial.

La valeur des marchandises concernées ne devra pas excéder 20 000 FCP par personne.

……………………………………………………………………………………………………………

Arrêté n° 1021 CM du 14 septembre 1988 complétant les dispositions

de l’article 22 de l’arrêté n° 319 CM du 15 avril 1985
(JOPF du 22 septembre 1988, n° 38, p. 1750)

modifié par :

· Arrêté n° 168 CM du 2 février 1989 ; JOPF du 9 février 1989, p. 239 (1)

· Délibération n° 2001-208 APF du 11 décembre 2001 ; JOPF du 27 décembre 2001, n° 15 NS, p. 506 (2)
· Loi du pays n° 2006-23 du 26 décembre 2006 ; JOPF du 26 décembre 2006, n° 46 NS, p. 516

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 789 PR du 11 décembre 1987 relatif à la composition du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 319 CM du 15 avril 1985 portant application des dispositions de l’article 1er de la délibération n° 83-99 du 16 juin 1983 définissant les conditions d’octroi des exonérations ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré en séance du 7 septembre 1988,

Arrête :

Art. 1er.- 1.1 – Sont admises en franchise de droits et l’importation, sous réserve des dispositions des articles 2 à 5, les marchandises contenues dans les bagages personnels des voyageurs, pour autant qu’il s’agisse d’importations dépourvues de tout caractère commercial.

2.1 – Au sens du paragraphe 1, on entend par :

a)
« Bagages personnels », l’ensemble des bagages que le voyageur est en mesure de présenter au service des douanes lors de son arrivée dans le territoire, ainsi que ceux qu’il présente ultérieurement à ce même service, sous réserve de justifier qu’ils ont été enregistrés comme bagages accompagnés, au moment de son départ, auprès de la compagnie qui a assuré son transport.

b)
« Importations dépourvues de tout caractère commercial », les importations qui :

-
présentent un caractère occasionnel et portent exclusivement sur des marchandises réservées à l’usage personnel ou familial des voyageurs, ou destinées à être offertes en cadeau, la nature ou la quantité de ces marchandises ne devant traduire aucune préoccupation d’ordre commercial.

(2) Art. 2 .- 1-1 – En ce qui concerne les marchandises énumérées ci-après, la franchise visée à l’article 1er § 1, est, par voyageur, limitée aux quantités fixées en regard de chacun d’elles :

a)
Produits de tabac :

· 200 cigarettes,

· ou 100 cigarillos (cigares d’un poids maximal de 3 g par pièce),

· ou 50 cigares,

· ou 250 grammes de tabac à fumer.

b)
Boissons alcooliques :

· boissons distillées et boissons spiritueuses, ayant un titre alcoométrique de plus de 22 % vol. : 2 litres.

· ou boissons distillées et boissons spiritueuses, apéritifs à base de vin ou d’alcool, ayant un titre alcoométrique de 22 % vol. ou moins : vins mousseux, vins de liqueur : 2 litres.

· et vins tranquilles : 2 litres.

c)
Parfums : 50 g.

d)
Eaux de toilette : 0,25 litre.

e)
Café : 500 g.

· ou extraits et essences de café : 200 g.

f)
Thé ou extraits et essences de thé : 40 g.

2.1 – Les voyageurs de moins de 17 ans ne bénéficient d’aucune franchise pour les marchandises visées au paragraphe 1 sous a et b.

(1) (2)  Art. 3.- En ce qui concerne les marchandises autres que celles énumérées à l’article 2 la franchise visée à l’article 1 est, par voyageur, accordée dans la limite d’une valeur globale de 20 000 F CFP.

Art. 4 .- Lorsque la valeur globale de plusieurs marchandises dépasse, par voyageur, les montants visés à l’article 3, la franchise est accordée jusqu’à concurrence de ces montants pour celles de ces marchandises qui, importées séparément, auraient pu bénéficier de ladite franchise, étant entendu que la valeur d’une marchandise ne peut être fractionnée.

Art. 5.- Les franchises autorisées pour les personnels des moyens de transport internationaux lorsqu’ils importent des marchandises à l’occasion d’un déplacement effectué dans le cadre  de leur activité professionnelle sont fixées au dixième des valeurs et quantités prévues aux articles 2 et 3.

Art. 6.- Le ministre de l’économie et des finances est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete le 14 septembre 1988,


Alexandre LEONTIEFF

Par le Président du gouvernement du territoire : 


Le ministre de l’économie et des finances,


Louis SAVOIE

____________________________________________________________

(1) Arrêté n° 168 CM du 2 février 1989 :
Article 1er.- Les limites des valeurs globales des marchandises visées aux articles 22 de l’arrêté n° 319 CM du 15 avril 1985 et 3 de l’arrêté n° 1021 CM du 14 septembre 1988 sont respectivement portées à 30 000 francs CFP pour les voyageurs de 15 ans et plus et à 15 000 francs CFP pour les voyageurs âgés de moins de 15 ans.

 (2) Délibération n° 2001-208 APF du 11 décembre 2001 :

Art. 32.— Les marchandises contenues dans les bagages personnels des voyageurs, dépourvues de tout caractère commercial et dont les quantités ou les valeurs globales par voyageur excèdent les franchises fixées aux articles 2 et 3 de l’arrêté n° 1021 CM du 14 septembre 1988, peuvent faire l’objet d’une taxe forfaitaire telle que prévue à l’article 195, paragraphe 2 du code des douanes de Polynésie française.

Art. 33.— La taxe forfaitaire des marchandises susvisées est fixée comme suit :

a) Marchandises autres que les boissons alcooliques et les produits du tabac
1°) 20 % de la valeur en douane du bien importé résultant de l’article 20 du code des douanes et de ses arrêtés d’application pour les marchandises d’origine Union européenne ;

2°) 30 % de la valeur en douane du bien importé résultant de l’article 20 du code des douanes pour les marchandises d’origine hors Union européenne.

L’origine préférentielle communautaire des produits précités peut être justifiée par toutes indications et tous documents probants, soumis à l’appréciation du service des douanes et est accordée lorsqu’il n’existe aucun doute quant à la sincérité de la déclaration.

b) (remplacé, Lp n° 2006-23 du 26/12/2006, art. 6-I) Boissons alcooliques, tabacs et produits du tabac
La taxe forfaitaire applicable aux produits précités est établie selon les modalités décrites ci-après :

Taxation forfaitaire des boissons alcooliques

	
	
	Taux forfaitaire en F CFP (1)

	Catégorie
	Désignation des produits
	litre
	¾ litre
	½ litre

	Boissons fermentées
	Vins
	3 000
	2 200
	1 500

	
	Champagne
	5 800
	4 400
	2 900

	
	Autres
	2 100
	1 600
	1 050

	Alcools
	Produits relevant des numéros 2207 et 2208 du tarif des douanes et qui ont un titre alcoométrique supérieur à 0,5 % vol. et produits relevant des numéros 2204, 2205 et 2206 du tarif des douanes qui ont un titre alcoométrique volumique acquis supérieur à 22 % vol.
	6 000
	4 500
	3 000

	Produits intermédiaires
	(cf définition donnée ci-après)
	3 000
	2 200
	1 500


 (1) taux forfaitaire applicable selon contenance égale ou immédiatement supérieure.

Sans préjudice des dispositions prévues par les notes explicatives du système harmonisé de désignation et de codification des marchandises (SH), on entend par :

Boissons fermentées : les boissons obtenues par transformation en alcool des sucres en solution (moûts de raisins, produits à base de céréales comme le riz, l’orge, etc.), par fermentation du produit de base.

Les boissons fermentées sont :

-
les vins (vins mousseux et vins tranquilles notamment).

Les vins tranquilles désignent les vins autres que mousseux :

-
dont le titre alcoométrique acquis ne dépasse pas 15 % vol. pour autant que l’alcool contenu dans le produit fini résulte entièrement d’une fermentation,


ou

-
dont le titre alcoométrique acquis dépasse 15 % vol. mais ne dépasse pas 18 % vol. pour autant qu’ils aient été obtenus sans aucun enrichissement du moût par sucrage ou ajout de moût concentré ou de moût concentré rectifié et que l’alcool contenu dans le produit fini résulte entièrement d’une fermentation ;

-
les cidres, poirés et hydromels ;

-
le “pétillant de raisin” qui est un produit liquide élaboré exclusivement à partir de raisins frais ou de moûts de raisin. Il doit présenter un titre alcoométrique volumique acquis supérieur à 1 % sans dépasser 3 % et renfermer de l’anhydride carbonique provenant de la seule fermentation des produits mis en œuvre ;

-
les bières relevant du numéro 2203 du tarif des douanes ;

-
les boissons autres que celles désignées ci-dessus :

-
dont l’alcool contenu dans le produit résulte entièrement d’une fermentation et dont le titre alcoométrique acquis ne dépasse pas 15 % vol.,


ou

-
dont le titre alcoométrique acquis ne dépasse pas 5,5 % vol. pour les boissons non mousseuses et 8,5 % vol. pour les boissons mousseuses ;

Alcools : les boissons obtenues par distillation. Les alcools désignent d’une part, les produits qui relèvent des numéros 2207 et 2208 du tarif des douanes et qui ont un titre alcoométrique supérieur à 0,5 % vol. et d’autre part, les produits relevant des numéros 2204, 2205, 2206 du tarif des douanes qui ont un titre alcoométrique acquis supérieur à 22 % vol. ;

Produits intermédiaires : les boissons obtenues par l’assemblage de produits fermentés et distillés. Les produits intermédiaires sont ceux relevant des numéros 2204, 2205, 2206 du tarif des douanes qui ont un titre alcoométrique volumique acquis strictement supérieur à 0,5 % vol. et inférieur ou égal à 22 % vol. et qui ne sont pas :

-
des vins ;

-
des bières ;

-
des cidres, des poirés, de l’hydromel, des “pétillants de raisin” ;

-
des boissons dont l’alcool résulte entièrement d’une fermentation et dont le titre alcoométrique ne dépasse pas 15 % vol. ;

-
des boissons fermentées mousseuses dont le titre alcoométrique n’excède pas 8,5 % vol. et des autres boissons fermentées non mousseuses dont le titre alcoométrique acquis n’excède pas 5,5 % vol.

Taxation forfaitaire des tabacs et produits du tabac

	Désignation des produits
	Montant de la taxe forfaitaire

	Cigarettes
	30 F CFP la cigarette

	Cigarillos (cigares d’un poids maximal de 3 grammes par pièce)
	110 F CFP le cigarillo

	Cigares
	2 800 CFP le cigare

	Tabacs à fumer
	14 000 CFP le kilogramme


Art. 34 (1).- La taxe forfaitaire est établie sur un quittancier modèle 155 T dont le contenu et la forme sont fixés par arrêté en conseil des ministres.

Art. 35.— La taxe forfaitaire n’est pas applicable :

-
si la valeur globale, par voyageur, des marchandises reprises à l’article 3 de l’arrêté n° 1021 CM du 14 septembre 1988 excède 100.000 F CFP. Dans ce cas, une déclaration de douane de droit commun devra être déposée auprès du bureau de dédouanement compétent;

-
(remplacé, Lp n° 2006-23 du 26/12/2006, art. 6-II-1°) « si le volume total des boissons alcooliques taxables importées par voyageur est supérieur à 10 litres ; »

-
si la quantité totale des produits du tabac excède (remplacé, Lp n° 2006-23 du 26/12/2006, art. 6-II-2°) « cinq fois les quantités admises en franchise » ;

-
si le voyageur refuse la taxation forfaitaire et demande à ce que les produits soient soumis aux impositions qui lui sont propres.

(alinéa inséré, Lp n° 2006-23 du 26/12/2006, art. 6-II-3°) Lorsque la taxe forfaitaire n’est pas applicable ou refusée par le voyageur, les marchandises concernées doivent être déclarées dans les conditions de droit commun par le dépôt d’une déclaration en douane de mise à la consommation établie à partir du système informatisé de dédouanement SOFIX et acquitter les droits et taxes selon la fiscalité en vigueur au moment de l’importation, inscrite au tarif des douanes.

Art. 36.— Le régime de la taxe forfaitaire applicable aux marchandises contenues dans les bagages personnels des voyageurs et dépourvues de tout caractère commercial, ne dispense pas les voyageurs de la production des justificatifs nécessaires pour l’importation des marchandises soumises à des formalités particulières (armes, matériels de téléphonie, matériels radioélectriques par exemple). A défaut de la production des documents précités, les marchandises sont constituées d’office en dépôt par le service des douanes.

(3) Loi du pays n° 2006-23 du 26 décembre 2006 :

Art. 10.— Les dispositions de la présente loi du pays sont applicables dès sa publication au Journal officiel de la Polynésie française et, au plus tôt, au 1er janvier 2007.

………………………………………………………………………………….

Arrêté n° 319 CM du 15 avril 1985 :
………………………………………………………………………………….

Art. 23 (remplacé, Ar n° 1715 CM du 6/12/1999).— Sont admis d’office en franchise de tous droits et taxes, les petits envois exceptionnels adressés de particulier à particulier dont la valeur ne dépasse pas 20 000 F CFP.

Ces envois devront être dépourvus de tout caractère commercial et ne pas dépasser la fréquence d’une expédition tous les trois mois.

TITRE V

Interdictions

Art. 24.- Il est interdit d’utiliser les objets admis en franchise à d’autres usages que ceux en vue desquels la franchise a été accordée.

Sauf dispositions contraires expressément prévues, le délai de non cession des marchandises versées à la consommation dans le cadre des dispositions du présent arrêté est fixé à trois années.

Dans l’hypothèse où une cession à titre onéreux ou gratuit serait faite avant l’expiration de ce délai, les droits et taxes devront être acquittés sur la valeur résiduelle des marchandises sans préjuger des pénalités prévues par les articles 284 et 385 du code des douanes.

TITRE VI

Dispositions diverses

Art. 25.- La demande d’admission en franchise au titre des dispositions des articles 2 à 21 du présent arrêté est effectuée par une mention spéciale portée sur la déclaration d’importation elle-même.

La franchise est accordée préalablement à l’enlèvement des marchandises, dans les mêmes formes que la demande, par le Président du gouvernement du territoire ou l’autorité ayant reçu délégation à cet effet.

Art. 26.- Les immunités découlant des dispositions du présent arrêté ne dispensent pas les importateurs du respect des obligations découlant de la réglementation du commerce extérieur et des changes, de la police zoo-sanitaire ou phyto-sanitaire et de toute réglementation portant prohibition à l’importation.

Art. 27.- Le ministre des finances et des affaires intérieures est chargé de l’exécution du présent arrêté qui abroge l’arrêté n° 425 D du 16 février 1972 et qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 15 avril 1985.


Gaston FLOSSE


Par le Président du gouvernement


du territoire :


Le ministre des finances et des affaires intérieures,


Patrick PEAUCELLIER

(1) Voir Arrêté n° 59 CM du 28 janvier 2002 portant dispositions pour l’application des articles 5 et 34 de la délibération n° 2001-208 APF du 11 décembre 2001 approuvant le budget du territoire pour l’exercice 2002 (JOPF du 7 février 2002, n° 6, p. 343)
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